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Entretien de la voirie :
la ville se dote d’une balayeuse
Dès ce mois-ci, vous verrez dans la ville de nouveau matériel
municipal : une balayeuse acquise par le service environnement,
interventions rapides et vie des quartiers.
Cette balayeuse permettra
aux services d’entretenir
plus efficacement les 
trottoirs et pistes cyclables,
de limiter les besoins en 
désherbage, d’être plus 
réactifs dans les quartiers ou
face à la tombée des feuilles.
Par ailleurs, cela permet de
limiter le coût de la prestation
de la société extérieure en
charge du balayage (avec ce type
de machines) des rues.

Le collège Immaculée lycée
Jean-Paul II engagé dans une

démarche écocitoyenne
Parce que l’école peut aussi être le lieu de l’éducation à l’écoci-
toyenneté, l’établissement s’est lancé dans cette démarche. Petit
à petit, de nouvelles actions vont se mettre en place pour 
alimenter cette démarche inscrite dans le long terme.
« Cela suppose l’implication de toute la communauté éducative, mais aussi des
partenaires de l’établissement » explique Marc Lorcy, coordinateur du projet. Déjà
au cours de la dernière année scolaire, un travail a été conduit autour des déchets
afin de construire un projet environnemental concret pour ce lieu de vie qu’est le 
collège-lycée. Cette démarche vise des objectifs complémentaires entre eux  : 
permettre aux enseignants d’intégrer l’éducation à l’environnement, sensibiliser
les jeunes aux enjeux environnementaux tels qu’ils se posent dans ce lieu de vie
qu’est l’établissement scolaire, rendre les élèves conscients de l’impact de leur
comportement sur l’environnement, promouvoir des pratiques de gestion écolo-
giques des bâtiments scolaires, échanger entre établissements en France puis
avec d’autres pays grâce à un réseau international. Des actions ponctuelles ont
déjà été menées et devraient se densifier cette année, en impliquant plus 
particulièrement les élèves de 6e et de 2nde.

en bref
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Parking Bas de la Lande
Cet été, afin d’augmenter les capacités d’accueil du parking
de la Ferme du Bas de la Lande, les services municipaux ont
procédé à l’extension de ce dernier. 
Réalisé en sable dans la continuité de l’existant, il permet
un meilleur respect de l’environnement et entre
dans la démarche développement durable de la
mairie. Avec cette installation, le parking
passe d’une capacité de 24 à 58 places.
Nous vous rappelons que les particu-
liers peuvent louer cette salle les
week-ends et jours fériés, la
semaine étant réservée aux asso-
ciations. Vous pouvez contacter
le service vie associative au 
02 99 23 19 23 ou faire votre
demande sur le site de la
ville, www.saint-gregoire.fr
via le compte “Mon Saint-
Grégoire”. 

Le Haut Conseil au Handicap
recommande la vigilance
Lors de leur dernière réunion, les membres du Haut Conseil
au Handicap, composé d’élus et de grégoriens, ont évoqué
les problèmes de circulation, sur certains trottoirs grégoriens,
des personnes à mobilités réduites ainsi que des familles
avec les poussettes. 
Le Haut Conseil au Handicap souhaite impliquer tous les grégoriens dans
leur démarche d’accessibilité. De ce fait, il demande aux habitants de rester
vigilants sur les haies de jardins qui débordent sur le trottoir ou encore les
poubelles qui restent disposées sur celui-ci. En effet, les obstacles 
empêchent l’accès sécurisé aux trottoirs et obligent l’usager à emprunter la
route, avec tous les risques que cela comporte.  

Distribution des publications
communales

Avant l’été de nombreux grégoriens
nous ont signalé des anomalies dans 
la distribution des publications 
communales.

Afin de pallier à ces défauts et que chaque habi-
tant reçoive dans sa boîte aux lettres chaque

mois “Saint-Grégoire, le mensuel” et les autres
publications, nous travaillons depuis juillet avec un

nouveau prestataire. Vos publications sont généra-
lement distribuées la première semaine de chaque mois. Si, au 10 du mois,
vous n’avez pas reçu les publications municipales, n’hésitez pas à le signaler
auprès de l’accueil de la mairie (02 99 23 19 23) ou au service communication
à communication@saint-gregoire.fr en précisant votre nom et vos coordon-
nées postales.

Deux nouvelles classes à Saint-Grégoire
Moment important pour nos enfants, la rentrée scolaire peut
se révéler une période d’inquiétude pour les enfants, pour les
parents, mais aussi pour les élus. En effet, la rentrée rime 
parfois avec fermeture de classe. À Saint-Grégoire, nous
avions su nous mobiliser en 2008 pour éviter une fermeture de
classe, nous avons su, cette année encore, nous mobiliser
pour obtenir l’ouverture d’une classe supplémentaire à Notre
Dame et la réouverture d’une classe à Paul-Émile Victor.
À l’école élémentaire de Paul-Émile Victor, les classes comptent
pour cette rentrée en moyenne 23,9 enfants contre 27,2 l’an
passé. Nous notons avec plaisir les conditions d’accueil qui
sont ainsi offertes aux enfants grégoriens, car cette moyenne
est l’une des plus faibles depuis 30 ans. Concernant la mater-
nelle publique, la rentrée s’est bien déroulée avec 160 enfants
inscrits. Cette rentrée est très encourageante puisqu’il faut
remonter à la rentrée 2005 pour avoir autant d’enfants dans
notre maternelle publique. La mise en place du Grégo’bus à
la rentrée 2008 et son nouvel arrêt cette année nous permet-
tront, j’en suis sûre, de consolider ces chiffres encourageants.
À l’école Notre-Dame, la rentrée a, là aussi rimé avec une
ouverture de classe. Avec 19 élèves supplémentaires en 
primaire et 11 classes contre 10 l’an passé, la moyenne
s’établit à 27,4 contre 28,2 à la rentrée dernière. La mater-
nelle connait elle aussi un succès grandissant avec
170 enfants inscrits. Ce dynamisme des chiffres corres-
pond là aussi au dynamisme des équipes pédagogiques.
Avec 1268 enfants au collège Immaculée/ lycée Jean Paul
II, et après une fin d’année scolaire 2009-2010 marquée
par un résultat au baccalauréat tout à fait remarquable, la
rentrée s’est déroulée sous le signe de la qualité. Qualité
dont fait preuve l’équipe pédagogique qui démontre
année après année, toute sa volonté quant à l’éducation
des adolescents dont ils ont la responsabilité.
43 enfants ont quant à eux rejoint le collège Clotilde
Vautier. L’année scolaire s’est là aussi, bien déroulée.
Si nous avons eu la joie de participer et d’accompa-
gner le changement de nom de ce collège l’an passé,
ce qui n’a pas changé c’est la qualité d’accueil dont
bénéficient les collégiens qui font ce choix. 
À Saint-Grégoire, les établissements scolaires dont
nous disposons sont un atout pour notre ville. Je
tenais à travers cet édito, en mon nom personnel,
mais aussi en tant qu’adjointe aux affaires scolaires
et à la petite enfance, à remercier les communau-
tés éducatives, les directeurs/trices de ces établis-
sements, les parents d’élèves qui grâce à leurs
efforts combinés et à leur mobilisation perma-
nente nous permettent d’offrir des conditions
d’accueil dans les écoles, et un dynamisme,
enviés par bon nombre d’autres communes.

Liliane Vinet
Adjointe aux affaires scolaires

et à la petite enfance
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EXPRESSION DE LA MAJORITÉ

S’opposer n’exclut pas d’être responsable
La minorité municipale a franchi une nouvelle étape dans 
le double discours et l’ambigüité de ses propos. Dernier
exemple en date lors du conseil municipal du 16 septembre
dernier :
Au mois de mai dernier, la commune de Saint-Grégoire 
a souhaité organiser, lors d’un conseil municipal, une 
présentation du projet aquatique intercommunal en présence
de M POULARD, Président du SYRENOR, syndicat œuvrant
pour sa réalisation. Suite à ce conseil, la minorité municipale
a demandé la tenue d’une commission plénière privée (c’est-
à-dire, une réunion de l’ensemble des membres du conseil
municipal, mais non publique). Nous avons répondu favorable-
ment à cette demande et la commission s’est déroulée le 
12 juillet dernier.
A l’issue de cette réunion, afin de renforcer le poids de Saint-
Grégoire, le Maire a souhaité qu’une position commune sur cet
équipement soit recherchée avec la minorité. Nous avions alors
convenu avec l’opposition d’y travailler pendant l’été, afin 
d’envoyer une lettre commune sur cet important projet.
Par mail le 27 août, M. le Maire formulait une proposition 
de courrier commun. Par retour de mail, le représentant de 
la minorité municipale nous informait de ses souhaits de 
modifications. 
Le 11 septembre, nous avons fait parvenir un projet de courrier
qui intégrait l’ensemble des modifications demandées par la
minorité. 
Le 14 septembre la minorité municipale nous indiquait avoir
reçu le nouveau projet de courrier qui, selon elle, “tenait compte
de nos remarques”, mais nous alors demandé deux nouvelles
modifications. 
Nouvelles demandes de modification acceptées par la majorité
qui, soucieuse de renforcer la position grégorienne, a alors fait
le choix de transformer ce projet de courrier en vœu soumis au
conseil municipal suivant, afin que la minorité puisse être 
clairement identifiée comme soutenant ce texte qui débute par
« les élus de la ville de Saint-Grégoire réaffirment leur accord
pour la réalisation d’un équipement aquatique dans le nord 
de l’agglomération ». Ce vœu a été transmis par mail le 14 sep-
tembre au soir à la minorité en vue de son examen au conseil
municipal prévu deux jours après.
Le 16 septembre, jour du conseil, le Maire a été mis en copie,
dans l’après-midi, c’est-à-dire quelques heures seulement
avant le conseil, d’un courrier émanant de la minorité, et
adressé au président du Syrenor et au maire de Betton  ; 
fragilisant ainsi la position de la ville de Saint-Grégoire qui, du
coup, ne parlait plus d’une voix unanime, au moment même
où les discussions vont s’ouvrir sur la participation financière
des communes !
Le soir du conseil municipal, après que le Maire ait lu le
texte du vœu qui prenait en compte l’intégralité de leurs
modifications, le porte-parole de la minorité nous déclarait
que la minorité n’allait pas prendre part au vote!!!… 
Nous n’osons penser que le seul objectif de la minorité se
réduit à faire de ce sujet  particulièrement important un
simple sujet de polémique politicienne stérile !
Vouloir s’opposer est un des fondements du débat 
démocratique, mais le faire à des fins strictement 
politiciennes, puisqu’au détriment de notre commune et
de ses habitants est totalement irresponsable !

E X P R E S S I O N  D E  L ’ O P P O S I T I O N

Actus de rentrée : 
du bon et du moins bon ! Le point…

Enfin des tarifs de cantine adaptés aux revenus des
familles

La Majorité a enfin entendu notre demande clairement
exprimée à chaque conseil où étaient votés les tarifs de la
restauration scolaire.  Les tarifs progressifs (0,60 € pour les
revenus les plus modestes à 3,85 € pour les revenus les
plus élevés) que nous avons votés en septembre dernier
nous donnent entière satisfaction.

Piscine : ça traîne en  longueur… de bassin

Les 10 communes (les 8 du Syrenor + Betton et Saint-
Grégoire) doivent désormais se prononcer sur la création
d’un syndicat intercommunal de réalisation de la piscine.

Le 27 mai dernier, Alain Poulard, maire de Montgermont et
président du Syrenor, a présenté le dossier devant le
conseil municipal de Saint-Grégoire. 

Ce conseil a montré que le projet était loin d’enthousiasmer
bon nombre d’élus majoritaires, certains remettant même
en question son bien-fondé. Nous avons donc demandé au
Maire une réunion de travail pour mieux comprendre les
points de blocage et tenter de les dépasser. La réunion s’est
tenue le 12 juillet dernier. 

Voici nos positions : 
1. il s’agit d’un projet intercommunal et nous ne devons pas
le faire couler,
2. il y a besoin d’une piscine sur le nord de l’agglomération,
3. si la Majorité a encore besoin de précisions et de complé-
ments d’information, que cela soit clairement et rapidement
demandé au Syrenor et à la commune de Betton qui, comme
Saint-Grégoire, s’est jointe au projet aquatique !

Plan local de l’habitat de Rennes Métropole : toujours à la
traîne…

2 ans et 7 mois après les élections municipales, Saint-
Grégoire est toujours la seule commune de l’agglomération
rennaise à ne pas avoir signé le PLH ! Malgré les échanges
avec Rennes Métropole, il n’y a “au 16 septembre - date
d’envoi de cet article à la Mairie” toujours pas d’engage-
ment connu ou validé de Saint-Grégoire sur le nombre de
logements sociaux (locatifs ou en accession aidée) qui
pourront être construits sur la commune. 

Les élus de l’opposition sont à votre écoute.
http://ensemble-ambition-saintgrégoire.fr
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Le maire à votre écoute
Écrivez au maire

Le parrainage civil,
une cérémonie symbolique
Peu connu du grand public, le parrainage civil est pourtant né pendant la Révolution française. Par

définition, il est destiné à faire entrer un enfant dans la communauté républicaine et à le faire 
adhérer de manière symbolique aux valeurs républicaines.

Expéditeur :

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

citoyenne

Tombé dans l’oubli pendant plus d’un siècle, il connaît depuis quelques
années un nouvel engouement. Célébré dans les mairies qui

le souhaitent, le parrainage civil permet aux parents
de désigner publiquement un parrain 

et une marraine. Toutefois, aucune
valeur juridique n’est donnée aux 
fonctions de parrain et marraine.
Comme pour un baptême religieux, le
certificat de baptême civil remis 
pendant la cérémonie n’a aucune
valeur légale. S’il arrive malheur aux
parents, ce parrainage ne crée aucun
lien de droit entre les intéressés. Il
s’agit uniquement d’un engagement
moral de la part des parrains et 
marraines traduisant leur attache-
ment particulier à l’enfant.
Le parrainage civil est célébré par le
Maire, un adjoint ou un conseiller
municipal, ceint de l’écharpe tricolore.
Lors de la cérémonie, celui-ci
accueille la famille, présente 
l’historique et la signification de ce
parrainage avant de le célébrer. À leur
demande les familles peuvent 
agrémenter la cérémonie de musique
et de lectures de textes. 

a Pour plus d’information ou pour prendre rendez-vous pour organiser le parrainage civil de votre enfant vous pouvez 
contacter le service État civil de la mairie au 02 99 23 19 23



Hôtel de Ville de Saint-Grégoire
M. le Maire
BP 96 232
35762 Saint-Grégoire Cedex

Et pour donner un côté solennel à l’événement, Pierre Breteau, Maire de Saint-Grégoire, a gratifié Marie-Joseph, une citoyenne pas tout à
fait comme les autres, de la médaille de la ville. Outre les autres résidents de Bellevue, les membres de sa famille étaient réunies autour
d’elle pour fêter l’événement : ses 4 enfants, 7 petites enfants, et pas moins de 9 arrière-petits-enfants !

Marie-Joseph fêtée à l’occasion de ses 100 ans
Il n’est plus rare, à la Résidence Bellevue, que soient organisés des rendez-vous pour fêter les résidents

centenaires. Début septembre, Marie-Joseph Féliot était à l’honneur pour fêter un anniversaire d’exception.
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citoyenneUne nouvelle forme de volontariat :
le Service Civique

Le Service Civique permet à tous ceux qui le souhaitent de s’engager pour une durée de 6 à 12 mois dans une
mission au service de la collectivité. Plus particulièrement, le Service Civique s’adresse aux jeunes de 16 à
25 ans. Toute personne de 16 à 25 ans qui souhaite s’engager peut effectuer son Service Civique. 

a Plus d’infos : www.service-civique.gouv.fr

Il n’y a pas de conditions de diplôme. Le Service Civique est ouvert aux
jeunes de nationalité française ou ressortissant d’un pays de l’Union
Européenne (ou pour les jeunes originaires de l’extérieur de l’Union
Européenne justifiant d’un an de résidence régulière en France).
Cette mission peut être réalisée auprès d’une association, d’une 
fondation, d’une organisation non gouvernementale à but non 
lucratif, ou auprès d’un organisme public : collectivités locales
(régions, départements, communes), établissements publics ou
administrations de l’État, moyennant indemnité. Les conditions 
d’engagement des jeunes entre 16 et 18 ans sont aménagées. Ils leur
sont proposés des missions adaptées. Leur engagement nécessite
une autorisation parentale.
Pour vous engager, vous pouvez consulter les missions proposées
par les structures d'accueil sur service-civique.gouv.fr en renseignant

vos critères dans le moteur de recherche. Vous pouvez postuler
auprès des organismes en créant votre compte sur le site. Des 
milliers de missions sont disponibles, sur neuf thématiques différentes.
N'hésitez pas à revenir régulièrement consulter les annonces. Elles
sont mises à jour quotidiennement.
Si vous avez besoin d'une orientation personnalisée, vous pouvez 
également vous renseigner auprès des missions locales et des points
d’accueil et d’information pour la jeunesse. 
Vous bénéficiez d'un accompagnement pour faciliter le déroulement
de votre mission. Il s'agit d'une phase de préparation et d'accompa-
gnement dans la réalisation de votre mission, d'une formation civique
et citoyenne et d'un appui à la réflexion sur votre projet d’avenir.
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Qui perçoit nos impôts locaux ?
(taxe d’habitation + taxe foncière)

Comment se calcule la taxe d’habitation ?
Valeur locative Cadastrale (1)

- Réductions éventuelles (2)

= Base nette d’imposition

taux voté chaque année 
par les collectivités 

(Mairie, Rennes Métropole,
Département...)

X = SOMME À PAYER

(1) Qu’est-ce que la valeur locative cadastrale ?

La valeur locative cadastrale est calculée par les impôts pour l’ensemble des immeubles. Tous les biens immeubles n’étant pas loués, un
système a été mis en place afin de déterminer une valeur dite valeur locative cadastrale. La valeur locative cadastrale est donc le loyer théo-
rique annuel que l’on pourrait tirer d’un bien en le louant dans des conditions normales. Chaque local est évalué pour obtenir une valeur
locative cadastrale. Cette valeur est une valeur de 1970, date de la dernière refonte des impôts locaux.

Zoom sur… nos impôts locaux
Les impôts locaux sont perçus au profit des collectivités territoriales (régions, départements, 
communes). Ils sont constitués par plusieurs taxes dont les principales touchent les ménages : la taxe foncière
sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bâties, la taxe d’habitation. Les entreprises sont
également concernées par la taxe professionnelle. A côté des principaux impôts locaux, il existe également des
taxes annexes. C’est le cas de la taxe de balayage, de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et de la taxe
d’équipement.
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au cœur deSaint-Grégoire, une ville dans la moyenne de Rennes Métropole 
Écart d’imposition de la part communal pour un même pavillon
et pour une même famille de 2 enfants (données 2009- Source AUDIAR - Rennes métropole)

(2) Quelles politiques de réduction mises en place par la commune.
La ville de Saint-Grégoire a mis en place un certain nombre de réductions pour permettre aux grégoriens de diminuer la valeur loca-
tive de leur bien
• Un abattement de 15 % pour les personnes ayant 1 ou 2 personnes à charges et 15% supplémentaire à partir d’une 3ème personne à charge.
• Un abattement spécial à la base de 5% pour les personnes dont les revenus ne dépassent pas un plafond fixé par l’État (article
1417 I du code des impôts) fixé pour 2010 à 9876 € pour la première part majoré de 2637 € pour chaque demi-part supplémentaires. 
• Depuis le 25 septembre 2008, un abattement spécial de 10% pour les personnes handicapées ou invalides.

Taux
d’impositions 2010

Taux taxe d’habitation : 16,82%  //  Taux taxe foncier bâti: 13,81%  
Taux foncier non bâti : 24,20%



Carrefour emploi 2010 :
l’heure du bilan
Avant de préparer la prochaine édition du Carrefour emploi, le service emploi économie et commerce tire 
un bilan “positif” de l’édition 2010. 1800 visiteurs sont venus à la rencontre des trente entreprises, 
9 centres de formation et 8 partenaires de l’emploi. Une belle fréquentation pour ce forum qui permet, chaque
année depuis 5 ans, aux participants de se présenter directement et d'exposer leurs compétences et leurs 
souhaits.

au quotidien
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Formations, emplois,
conseils, à chacun 
sa recherche.
Les possibilités de rencontre étaient variées,
que les visiteurs recherchent une formation,
un emploi, des conseils en accompagnement
de recherche d’emploi, sur la présentation
des CV, sur les possibilités de départ à
l'étranger pour les jeunes, mais également
en création d’entreprise. 
De nombreux secteurs étaient présents
allant du travail social aux métiers de l'agri-
culture, du bâtiment, du transport, du com-
merce, du marketing, ou encore de la vente. 
Enfin, les deux tables rondes permettant
l’échange entre entreprises et personnes en
recherche d’emploi sur le recrutement et la pro-
blématique de l'âge ont remporté un vif succès.

Recrutements
et actions

après le forum
Suite au Carrefour Emploi,

139 demandeurs d’emploi ont
été reçus en entretien par les

entreprises rencontrées ce 
jour-là. Des entretiens qui ont

débouché sur 26 recrutements
dans 16 entreprises différentes et
dans des domaines d’activité
divers : commerce, secrétariat,
industriel, comptabilité, social,
banque assurance, intérim.
8 demandeurs d’emploi grégoriens
ont également pu participer à un
atelier “mieux se connaitre pour
mieux cibler sa recherche 
d’emploi”. Sophie Poirier,
Consultante indépendante partici-
pante du Carrefour, a animé la
journée et aidé les participants à
faire des choix professionnels.
Enfin, le forum a permis à 
plusieurs demandeurs 
d’emploi d’obtenir un suivi
personnalisé par les Points
Accueil Emploi de Saint-
Grégoire, Betton-Chevaigné
et du Val d’Ille. 

Le profil des visiteurs
Les 501 questionnaires recueillis en fin de
journée montrent la fréquentation plus
importante de la gent féminine représentée
par 57 % des visiteurs, pour 43 % d’hommes.
Parmi eux, les demandeurs d’emploi bien
sûr, mais également des personnes qui sou-
haitaient changer d’emploi. La majorité des
visiteurs avaient entre 26 et 49 ans (54 %),
33 % de 19-25 ans étaient également pré-
sents, les 13 % restant se partagent entre les
moins de 18 ans à la recherche de formation
et les plus de 50 ans. 
La majeure partie des visiteurs étaient 
diplômés d’un bac +2, 3, 4 ou 5, un plus petit
pourcentage (15 %) de personnes diplômées
d’un CAP ou BEP, tandis que les niveaux bac
étaient plus fortement représentés chez les
hommes (26 %) que chez les femmes (19 %).
Une multitude de profil se présentait aux
entreprises, avec des recherches de métiers
très diversifiées.
Bien que les habitants de Rennes Métropole
représentent le plus grand nombre de visi-
teurs au Carrefour emploi, les habitants du
reste du département étaient également
nombreux. Nous remarquons également une
petite part de personnes habitant les dépar-
tements limitrophes (Finistère, Morbihan,
Côte d’Armor, Loire Atlantique, Mayenne et
Sarthe), mais également la région parisienne.



Cette année, une trentaine d’exposants
(90  % de producteurs) des environs et de 
différentes régions françaises (Pyrénées,
Alsace, Champagne) vous feront découvrir
leurs produits et leur savoir-faire. «  Nous
souhaitons que ce salon devienne un lieu de
rencontre de proximité entre producteurs et
visiteurs,  dans une ambiance conviviale et
familiale » précise Alain Thébault président
de l’UCG. Un espace “restauration” avec
tables, chaises, vaisselles vous permettra de
déguster sur place les produits achetés. Le
salon Saveurs et Terroirs est non seulement
l’occasion de mettre en avant les produc-

teurs, mais aussi de les
amener à référencer leurs
produits chez les commer-
çants grégoriens.

Salon Saveurs et
Terroirs : 2e édition
Après le succès de l’année dernière, aussi bien pour
les visiteurs que les exposants, impossible de passer à
côté d’une deuxième édition. L’Union des
Commerçants Grégoriens (UCG) vous attend
samedi 16 et dimanche 17 octobre pour découvrir les
saveurs du terroir. 

Aujourd’hui, une trentaine d’adultes parti-
cipe chaque semaine aux cours dispensés
par une professeure d’anglais autrichienne,
Rénaté Prechtl. Les cours sont divisés en
trois niveaux : les faux débutants pour ceux
qui ont appris l’anglais, mais ne le pratiquent
pas, le cours intermédiaire pour les per-
sonnes manquant de vocabulaire et de
grammaire et enfin le cours de conversation
pour entretenir ses acquis. « La plupart des

personnes de l’association participent aux
cours pour partir en voyage, dans le cadre
de leur travail, nous avons aussi des étu-
diants qui souhaitent se remettre à niveau.
Les cours se déroulent sous forme
d’échanges à partir d’un texte ou d’un fait
d’actualité » explique Christiane Rallu prési-
dente de l’association depuis 18 ans.
L’association participe également aux ani-
mations de la commune telles que le

Téléthon, le Printemps du jeu,
elle souhaite mobiliser davan-
tage les membres afin d’orga-
niser des animations et sorties
au sein même de l’association. 

aPratique :
• cours pour 
débutants le jeudi (19h-
20h30)
• cours intermédiaire le
mardi (19h-20h30)
• cours conversation le
mercredi (19h-20h30)
Contact : 02 99 66 02 85

Pratiquer l’anglais pour ne pas
l’oublier !
Depuis 25 ans, l’association English Today propose des cours dits “non
scolaires” aux personnes souhaitant améliorer ou entretenir leurs
connaissances en anglais. À l’origine de l’association Serge Davenel et
son épouse écossaise qui souhaitaient faire connaitre leur langue maternelle. 
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aPratique : samedi 16 et dimanche 17 octobre 

Centre d’Animation de la Forge

De 10 h à 18 h – entrée gratuite

Contacts 02 99 23 39 68/ ets.thebault@free.fr 

On a tous
raison (s)
d’y croire
Le nouveau slogan du Téléthon
fait appel à la mobilisation de
tous pour le grand week-end de
solidarité les 3 et 4 décembre
prochains. 
À Saint-Grégoire, le comité Téléthon pilo-
tant l’organisation de l’évènement sur la
commune a reçu un très bon accueil au
Forum des Associations. Les associa-
tions engagées l’année dernière ont
renouvelé leur désir de participer cette
année et de nouvelles ont émis le souhait
de proposer une animation. Le fil rouge,
“les 24 heures de l’espoir”, est déjà pré-
sent dans les esprits, le comité souhaite
cette année inviter tous
les joggeurs grégoriens
par équipe de quartier
ou tout simplement
entre amis à y participer.
Le souhait le plus cher
de chacun est bien sûr
de dépasser les dons
collectés en 2009 soit
10 255 €.
Contact :
comitetelethonsg@livefr



La semaine bleue :
semaine nationale des
retraités et personnes âgées

“À tout âge : acteurs, proches et solidaires”, tel est le thème
de cette édition 2010. Sur tout le territoire national, entre le
18 et le 24 octobre prochains, des actions vont être menées
pour amener chacun d’entre nous à prendre conscience de ce 
qu’apportent les personnes âgées à la qualité du tissu social au
sein de nos villes et de nos territoires.
Suite au succès de l’édition 2009, l’association grégorienne SOLID’ÂGES, en colla-
boration avec la mairie, réitère cette année en organisant des rendez-vous au cours
de cette semaine. Des temps d’échanges, bien sûr, mais aussi des rendez-vous
festifs et des rencontres intergénérationnelles jalonneront ces 7 jours.
De multiples partenaires s’associent d’ailleurs pour proposer des animations 
diversifiées tels que la Maison associative de la santé, le Pass’âge (maison des
jeunes de Saint-Grégoire), l’association “Un toit pour toi”, le Pact-Arim (Propagande
et action contre les taudis Association de restauration immobilière), le Codem, la
compagnie Globe théâtre, mais aussi des associations grégoriennes telles
qu’Accord en chœur, le Cercle d’Outre-Ille ou encore Mémoire et patrimoine de
Saint-Grégoire. Pour SOLID’ÂGES, « La semaine bleue est un temps fort aux côtés
des autres actions menées tout au long de l’année auprès des personnes âgées ou
isolées » précise Huguette Le Gall, présidente de l’association.

aPratique : du lundi 18 au dimanche 24 octobre

Programme complet sur le www.saint-gregoire.fr
ou auprès de SOLID’ÂGES au 02 99 68 73 96

Saint-
Grégoire/Orlat :
traditionnelle bourse
aux vêtements 
et matériel 
de puériculture
Deux fois par an, au printemps et à 
l’automne, l’association Solidarité Saint-
Grégoire/Orlat organise des bourses aux
vêtements et matériel de puériculture.
Le fruit de ces bourses a pour objet d’aider l’associa-
tion à mener des actions de solidarité auprès du 
village d’Orlat, en Roumanie. Les précédentes
bourses avaient permis de mettre en place un centre
de loisirs par exemple, et même de confier ce centre
à des animateurs grégoriens. Ces bourses ont donc
une double vocation de solidarité puisqu’elles 
permettent aux foyers à faibles revenus de se 
procurer vêtements et matériel à moindre coût et à
l’association de continuer à apporter son aide au 
village roumain.
Chaque saison, ces rendez-vous sont un succès, 
surtout grâce aux nombreux bénévoles qui se 
mobilisent pour l’organisation de cette journée.

aPratique :

Bourse aux vêtements
et matériel de puériculture

Samedi 16 octobre, à partir de 9 h

Maison des associations, rue Jean Discalcéat

Contact : Roselyne Lehagre au 02 99 68 85 22
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Programme :
Lundi 18 octobre
au Centre d’animation de la Forge, à
17h : Spectacle de magie
Mardi 19 octobre
Amphithéâtre Bretagne au CHU de
Rennes  : Conférence débat “suicide et
personnes âgées”
Mercredi 20 octobre
au Pass’âge, à 13h30 : Rally photogra-
phique intergénérationnel
au Centre d’animation de la Forge, à
15h30  : Diaporama et commentaires
autour d’un goûter
au Centre d’animation de la Forge, à

18h : Temps d’information sur l’adapta-
tion du logement et le maintien à domicile
au Centre d’animation de la Forge, à
20h : Partage d’expériences et échanges
autour de la solidarité et de la veille
citoyenne
Samedi 23 octobre
au Pass’âge, de 9h à 12h  : Rencontre
autour des desserts d’hier et d’au-
jourd’hui
au Centre d’animation de la Forge, à
20h : Forum théâtre interactif
Dimanche 24 octobre
au Centre d’animation de la Forge, à
15h : Après-midi récréatif



aPratique : Fiche adhésion à l’association téléchargeable sur le site
www.saint-gregoire.fr rubrique solidarité et économie. 

Le golf pour tous
à Saint-Grégoire

140 adhérents après un an et demi d’existence. Une
réussite qui tient peut-être à l’envie des créateurs de
partager et transmettre leur passion du golf de
manière conviviale à un large public, néophyte ou
confirmé. Adultes comme enfants, dès 8 ans, sont les
bienvenus.

Trois commissions ont été créées avec pour objectif
de présenter leur travail au moment de la cérémo-
nie des vœux. La première travaille sur la création du
site internet de l’association, la seconde est chargée
de l’organisation du premier évènement festif et la
troisième se lance dans la communication. L’objectif
du club est de créer des relations entre les entre-
prises, partager des savoirs faire, ou encore favoriser
l’emploi. Il a également vocation à aider et accompa-
gner les nouvelles entreprises et encourager les
démarches éco-citoyenne (covoiturage…). La créa-
tion d’un annuaire des entreprises grégoriennes
aussi bien pour le demandeur d’emploi que pour les
entreprises elles-mêmes est en projet. « Nous sou-
haitons construire quelque chose ensemble, que les
entreprises qui adhèrent s’investissent, sous forme
de temps, de connaissance, d’idée, selon chacun… »
rappelle Isabelle Lemière, la présidente. Pour plus
d’information, contactez la présidente par mail à 
isalem@me.com ou les services de la mairie au 
02 99 23 19 23 ou rendez-vous à la prochaine réunion
ouverte à toutes les entreprises grégoriennes le jeudi
7 octobre à 20 h à la mairie de Saint-Grégoire. 

Entreprendre + à Saint-Grégoire
Après un an de discussions autour du projet de création d’un club entreprise, l’association

“Entreprendre + à Saint-Grégoire” fait sa première rentrée avec déjà 50 entreprises adhérentes. Le bureau
s’est réuni en septembre et les premiers projets se mettent en place.

L’engouement chez les jeunes s’est fait ressentir au Forum des
Associations, l’asso met un point d’honneur à les encadrer et les ame-
ner vers la pratique du golf sur les cours puis pour ceux qui le souhai-
tent vers la compétition. Avant cette étape, il est important d’apprendre
et d’acquérir les techniques de ce sport. Ainsi chaque dimanche matin,
les membres adultes de l’association encadrent les jeunes sur le prac-
tice de golf de Saint-Grégoire, où ils profitent des cours dispensés par
Luc Miriel de la SARL Golf impact. Des sorties sont prévues dans l’an-
née sur les parcours de Saint-Jacques et Cap Malo. Chez les adultes,
une équipe compétition est déjà montée, certains ont participé fin sep-
tembre à une compétition à Ploërmel, la prochaine aura lieu au Golf
des Ormes le 16 octobre. Enfin, le bureau compte deux nouveaux,
Joseph Conas et Anne Fouchard, chargés de l’organisation des anima-
tions et compétitions pour l’un et de la communication pour l’autre.
« Le golf n’est pas seulement un sport individuel, on progresse beau-
coup au contact des autres, c’est plus convivial et il y a une excellente
ambiance au sein du club. Nous souhaitons aussi organiser des
séances pour apprendre les règles du jeu “l’étiquette” comme on l’ap-
pelle » conclut Frédéric Launay, président du club. 
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La semaine du goût
dans toute la France, et
bien sûr à Saint-Grégoire !
Du 11 au 17 octobre prochain, c’est la semaine du goût ! Le service
de la restauration municipale et la médiathèque ont saisi l’occasion
pour mettre nos papilles à l’honneur…

Depuis sa création, la semaine du goût
incite le plus grand nombre a� découvrir
une palette de goûts et de saveurs aussi
large que possible. Manifestation alliant
par essence valeurs éducatives et
échanges, la semaine du goût se dis-
tingue par une forte mobilisation des
amoureux du goût ! Depuis maintenant
21 ans, cette semaine porte 6 valeurs :
l’éducation au goût des consomma-
teurs, notamment des enfants, la diver-
sité des goûts et saveurs, l’information
transparente et pédagogique sur les
produits, leur origine, leur mode de
production et leurs spécificités, la
transmission des métiers et savoir-
faire, le plaisir du goût et encourager
les comportements et consommations
alimentaires s’inscrivant dans un mode
de vie équilibré et durable.

Vos rendez-vous à Saint-
Grégoire :
• Au restaurant scolaire municipal
Toute la semaine des surprises gustatives et
des animations pour les enfants fréquentant
le restaurant scolaire
• À la médiathèque :
Mercredi 13 octobre, à partir de 10 h 30  :
“L’art et les légumes” à partir de 5 ans
Mercredi 20 octobre, 17 h, “La chimie est
dans votre assiette” pour les plus grands.
Travaillez des produits de votre cuisine afin
d’expliquer des phénomènes chimiques avec
des mousses, émulsions et billes pour les
plus grands plaisirs de vos papilles ! En par-
tenariat avec les Champs Libres, cet atelier
sera animé par Patrick Bauchat, Chimiste 

entre nous

À Paul-Emile
Victor, une 
rentrée pleine de
nouveautés
Cette année, une multitude de
nouveaux visages sont arrivés à
l’école élémentaire Paul-Émile
Victor à l’occasion de la ren-
trée, en plus du changement de
directrice.
De nouveaux enseignants vont prendre
en charge les classes de différents
niveaux : Mme Ernoult en CE1, M. Jouan
et Mme Lejard (chacun à mi-temps) en
CE2 et Mme Brugallé complète le mi-
temps de Mme  Le Cloirec, nouvelle
directrice, sur la classe de CM1. L’école a
ouvert avec neuf classes le jour de la ren-
trée. Étant donné l’effectif, l’Inspection
académique a décidé de la réouverture
de la 10e classe et une nouvelle ensei-
gnante, Mme Phavorin, est venue com-
pléter cette équipe fortement renouvelée
en prenant en charge une classe de CM1.
Cette réouverture permet de répartir les
élèves en dix classes (deux classes de CP,
deux CE1, deux CE2, deux CM1, deux
CM2). Et lorsque l’on demande à Brigitte
Le Cloirec, la directrice, quelles sont ses
ambitions pour l’établissement dans ce
contexte, elle nous répond tout simple-
ment : « L’ambition pour l’école ? Très pro-
bablement la même que tous les 
collègues directeurs : animer et faire vivre
un projet collectif d’ouverture, de partage
sur le monde. »
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Vous souhaitez communiquer
sur le mensuel de Saint-Grégoire,

n’hésitez pas à nous contacter

emf-editions.fr - contact@emf-editions.fr

02 51 84 27 00

VENTE DE VÉHICULES NEUFS ET D’OCCASIONS
E n t r e t i e n  e t  R é p a r a t i o n  To u t e s  M a r q u e s

5, rue Bahon Rault - ZI Rennes Nord - Tél. 02 99 27 28 29

Ouvert sans interruption de 7h30 à 18h30
Ouvert le samedi matin de 8h30 à 12h30 (service commercial)

Jérôme MELLET Jérôme MELLET

Scénic 2006, 78 000kms, 1.5 dci...................... 7 800€
206 cabriolet, essence, 2003, 90 000kms......... 7 000€
C4 Picasso, 2007, diesel, 98 000kms ............. 12 500€
207, 2007, 33 000kms, essence ....................... 9 500€
308, 2008, 50 000kms, diesel ........................ 14 800€

Pour toute autre demande, nous consulter

PROMO 1 pneu acheté
=1 pneu offert

Corinne & Pierre-Yves LEVREL

Tél./Fax : 02 23 25 27 96

Mobile : 06 33 85 96 31

Email : corinnelevrel@orange.fr

9 rue Chateaubriand
35760 Saint-Grégoire

NOUVELLE INSTALLATION
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Médiathèque, heures d’ouverture :
Mardi : 14h-18h
Mercredi : 10h-12h/14h-18h
Jeudi : 15h30-18h
Vendredi : 15h30-19h
Samedi : 10h-12h/14h-17h

Pour en savoir plus :
02 99 23 19 23
www.saint-gregoire.fr

Mercredis contés (3/7 ans)

Mercredi 6 octobre à 15h30, à la médiathèque :
“Des pommes, des poires et des histoires”

Exposition photographique,
Axelle Rioult – “Lisières”
Du lundi 4 au samedi 16 octobre.
Espace Claude Bessou. 
Entrée libre aux heures d’ouverture de la Médiathèque.

Le projet des Lisières  ques-
tionne les limites de l’es-
pace et de la vision. «
Longer les murs, s’allonger
sur le sol, se retourner,
ramper, insérer l’appareil
dans les meubles, les
livres, les interstices. [...]

Capter ce qui n’est pas contrôlé pour le regard de l’autre dans un
espace de vie privée, et ce que d’habitude nous ne remarquons pas».
Exposition du parcours présentée dans le cadre de l’image
Publique 2010, photographie et recherches.

Le Carnoléon – Ciné concert ambulant
Dans le cadre du festival le Grand Soufflet 
Mercredi 13 octobre
Place de la mairie. Plusieurs séances de 14h30 à 18h
Tarif : 3€ / durée entre 10 et 20 minutes
Public : à partir de 5 ans

Le Carlonéon est un
entresort qui renoue avec
le cinéma forain des
années vingt. Vous serez
accueillis dans la cara-
vane  pouvant recevoir
jusqu’à 15 personnes.
Philippe Ollivier, bando-

néoniste et  bruiteur, met en place un univers musical électroni-
rique au service de films surréalistes ou étranges. Dans l’intimité
de ce cinéma miniature où l’image est grande et belle et le son est
multidiffusé en 8 points, l’esprit contemporain d’un Chien Andalou
côtoie la magie de Méliès. Le carnoléon sillonne les routes à la ren-
contre des amateurs d’étonnement. 
Création et interprétation : Philipe Ollivier
Carléonista : Camille Simon
Scénographie et Construction :
Guillaume Roudot
Couturière : Anne-Marie Ollivier

La chimie dans vos
assiettes
Dans le cadre du Festival des
Sciences
Mercredi 20 octobre à 17 h
à la Médiathèque 
Travaillez des produits de votre cui-
sine afin d’expliquer des phéno-
mènes chimiques avec des mousses, émulsions et billes pour les
plus grands plaisirs de vos papilles !
En partenariat avec les Champs Libres, cet atelier sera animé par
Patrick Bauchat, Chimiste

“L’art et les légumes”
Proposé dans le cadre de la Semaine du goût.
Mercredi 13 octobre 2010, à partir de 10 h 30, à la
Médiathèque
à partir de 5 ans sur inscription
Création à partir de différents légumes et de tampons encreurs

Salon saveurs et terroir
Samedi 16 et dimanche 17 octobre 
Centre d’Animation de la Forge - De 10 h à
18 h
Entrée gratuite
Lieu de rencontre de proximité entre produc-
teurs et visiteurs, dans une ambiance conviviale 
Contacts 02.99.23.39.68/ ets.thebault@free.fr

Semaine bleue
Du 18 au 24 octobre dans différents lieu de la commune
“À tout âge : acteurs, proches et solidaires”
Rendez-vous festifs et des rencontres intergénérationnelles.
Programme détaillé en mairie, sur www.saint-gregoire.fr ou
auprès de l’association Solid’âges au 02 99 68 73 96
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